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Lettre datée du 28 avril 2000, adressée au Président de la Commission
des droits de l'homme par la Représentante permanente de l'Inde

auprès de l'Office des Nations Unies à Genève

Nous avons pris connaissance de la lettre datée du 20 avril 2000, adressée au Président
de la Commission par le Représentant permanent du Qatar, qui transmet le texte d'une
déclaration adoptée par le groupe de contact de l'Organisation de la conférence islamique (OCI)
sur le Jammu-et-Cachemire à sa réunion du 13 avril 2000, et celui d'un mémorandum présenté à
ce groupe par ceux qui s'autoproclament les "vrais représentants du peuple du Cachemire".

Le groupe de contact de l'OCI n'a pas qualité pour diffuser des documents concernant les
affaires intérieures de mon pays.

Dans une démocratie, les représentants du peuple ne peuvent qu'être élus par le peuple;
ils ne peuvent s'autodésigner ni être désignés par des pays étrangers. Il est assez paradoxal qu'une
organisation parrainée et soutenue par des terroristes étrangers affirme représenter le peuple d'un
État indien. L'État de Jammu-et-Cachemire a un gouvernement élu par le peuple, qui lui a donné
mandat de le représenter.
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Le Gouvernement indien rejette totalement les allégations sans fondement contenues dans
la déclaration et le mémorandum mentionnés ci-dessus.

Je vous serais reconnaissante de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre
comme document officiel de la cinquante-sixième session de la Commission des droits de
l'homme, au titre des points 5 et 9 de l'ordre du jour.

L'Ambassadrice,
Représentante permanente

(Signé) Savitri Kunadi

-----


